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Face à la multitude d’offres d’électricité verte sur le marché, il est difficile pour les consommateurs 
de s’y retrouver. Pour pallier ce manque de transparence, l’ADEME a lancé le label VertVolt. Ce 
label, attribué aux offres d’électricité réellement vertes et produites en France, apporte une 
garantie supplémentaire aux consommateurs soucieux de l’environnement.

Qu’est-ce que le label VertVolt ?
VertVolt est un label qui garantit que 
l’électricité fournie est bien issue 
d’énergies renouvelables produites en 
France. Contrairement à de simples 
“garanties d’origine“, qui attestent 
seulement d’un achat d’électricité 
verte quelque part dans le monde, le 
label VertVolt exige une traçabilité de 
l’électricité jusqu’à sa source française.

Deux niveaux d’engagement
Le label VertVolt propose deux niveaux 
d’engagement :

•	 Niveau 1 : Engagé : Le fournisseur achète une quantité d’électricité verte française équivalente à celle qu’il vend.
•	 Niveau 2 : Très engagé : En plus de l’achat d’électricité verte française, au moins 25% de cette électricité provient de 

projets citoyens ou d’installations sans soutien public, favorisant ainsi une production décentralisée et participative.

Des critères exigeants pour une transparence maximale
Pour obtenir le label VertVolt, les fournisseurs doivent répondre à des critères rigoureux, vérifiés par un organisme 
certificateur indépendant. Parmi ces critères, on retrouve :

•	 La provenance de l’électricité : Les fournisseurs doivent préciser la technologie utilisée (éolien, solaire, etc.) et la 
région de production.

•	 L’absence ou non de nucléaire : Les fournisseurs peuvent préciser si leur offre est totalement dénuée de nucléaire.
•	 La composition des achats : Les fournisseurs doivent détailler la part d’électricité achetée à des producteurs sans 

soutien public ou avec une gouvernance partagée.
•	 Le suivi de consommation : Les fournisseurs doivent encourager leurs clients à utiliser le compteur Linky pour 

suivre leur consommation.
•	 La proportion de clients ayant souscrit une offre labellisée : Les fournisseurs doivent communiquer sur le nombre 

de clients ayant choisi une offre VertVolt.

Pourquoi choisir une offre labellisée VertVolt ?
En choisissant une offre labellisée VertVolt, vous avez la garantie de :

•	 Consommer de l’électricité réellement verte et produite en France
•	 Soutenir le développement des énergies renouvelables locales
•	 Contribuer à une transition énergétique plus juste et plus équitable
•	 Mieux comprendre votre consommation d’électricité grâce au suivi Linky

Le label VertVolt est un outil précieux pour les consommateurs souhaitant faire un choix éclairé 
et responsable en matière d’énergie. En apportant une transparence sans précédent sur l’origine 
de l’électricité, ce label permet de donner du sens à son acte d’achat et de contribuer activement 
à la transition énergétique.

VertVolt : un label pour démêler  
le vrai du faux dans l’électricité  
verte

Retrouvez l’article complet sur le site : 
https://www.fedelec.fr/vertvolt-un-label-pour-demeler-le-vrai-du-faux-dans-lelectricite-verte/ 

https://www.fedelec.fr/vertvolt-un-label-pour-demeler-le-vrai-du-faux-dans-lelectricite-verte/
https://www.fedelec.fr/vertvolt-un-label-pour-demeler-le-vrai-du-faux-dans-lelectricite-verte/



